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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention est relative à un bagage
roulant comportant un corps de bagage monté sur rou-
lettes et une canne double reliée à une poignée, la canne
double étant montée mobile sur le corps entre une posi-
tion déployée permettant à un utilisateur de tracter ma-
nuellement le bagage et une position escamotée dans
le corps.

ARRIERE-PLAN DE L’INVENTION

[0002] Usuellement, une double canne mobile est réa-
lisée sous la forme d’au moins deux bras, reliés par une
poignée, les deux bras étant des tubes rigides montés
coulissants respectivement dans deux tubes solidaires
du corps du bagage. Le document FR 2 870 693 décrit,
par exemple, un tel mode de réalisation.
[0003] Les tubes recevant les bras sont positionnés à
l’intérieur du bagage.
[0004] Ce montage représente un certain volume qui
est perdu pour l’utilisateur du bagage, et nécessite par
ailleurs des pièces de renfort et de fixation qui nuisent à
l’aspect esthétique et impliquent un surpoids, les tubes
et les pièces de renfort et de fixation doivent typiquement
être masquées pour un meilleur rendu esthétique, par
exemple au moyen d’une doublure en toile.
[0005] Ce montage peut également conduire à la réa-
lisation de parties en saillie sur les faces du corps du
bagage, ce qui est inesthétique.
[0006] Par ailleurs, le montage alourdit la masse du
bagage, ce qui peut présenter un inconvénient pour l’uti-
lisateur qui doit tracter son bagage et qui doit notamment
respecter une limitation de poids de bagage imposée par
les compagnies aériennes.
[0007] Les documents DE 20 2007 000894 U1, FR 3
010 283 A1 et US 5 484 046 A décrivent d’autres exem-
ples de bagages roulants, chacun de ces bagages com-
portant un corps et une poignée télescopique coulissant
dans deux tubes disposés à l’extérieur du corps du ba-
gage.

OBJET ET RESUME DE L’INVENTION

[0008] La présente invention a notamment pour but de
palier tout ou partie des inconvénients susmentionnés.
[0009] A cet effet, l’invention propose un bagage rou-
lant comportant :

o un corps de bagage rigide ou semi-rigide, monté
sur roulettes, ledit corps comportant au moins trois
faces latérales rigides ou semi-rigides séparées par
deux arêtes, et
o une canne double télescopique comportant deux
bras, une poignée et deux tubes, les bras étant reliés
à la poignée et montés coulissants dans les deux

tubes.

[0010] Conformément à l’invention, le bagage est re-
marquable en ce que les deux tubes sont disposés le
long des deux arêtes à l’extérieur du corps dudit bagage.
[0011] En positionnant les tubes à l’extérieur du corps
du bagage, le volume intérieur utile du bagage n’est pas
réduit et le fond du bagage est plat. De plus, en position-
nant les tubes le long des arêtes, la double canne s’adap-
te à une partie du contour d’une face du bagage. Ainsi,
les tubes ne forment aucune saillie sur une face du ba-
gage, ce qui rend l’ensemble du bagage esthétique.
[0012] Conformément à l’invention, chacune des deux
arêtes est conformée en creux, présentant une concavité
tournée vers l’extérieur du corps du bagage, les tubes
étant reçus dans les arêtes en creux.
[0013] Conformément à plusieurs modes de réalisa-
tion qui seront décrits par la suite, le bagage conforme
à l’invention peut comporter les caractéristiques suivan-
tes, prises séparément ou en combinaison :

- chacun des tubes présente un profilé avec une sec-
tion définie par une portion extérieure et une portion
intérieure, la portion extérieure définissant un arc
présentant deux extrémités, les deux extrémités joi-
gnant tangentiellement deux faces latérales conti-
gües à l’arête dans laquelle le tube est reçu, la por-
tion intérieure étant configurée pour épouser sensi-
blement la concavité de ladite arête en creux dans
laquelle le tube est reçu,

- les tubes sont fixés aux deux arêtes par des rivets
ou des vis,

- les tubes présentent des extrémités ouvertes par les-
quels les bras sont introduits, et une pièce intermé-
diaire rigide est positionnée entre les tubes et s’étend
de l’extrémité ouverte d’un tube à l’extrémité ouverte
de l’autre tube,

- l’une des faces latérales est une face arrière de corps
de bagage, et ledit corps de bagage comporte une
face de dessus séparée de la face arrière par une
arête supérieure de corps de bagage, ladite arête
supérieure étant conformée en creux, présentant
une concavité tournée vers l’extérieur du corps du
bagage, la pièce intermédiaire rigide étant de forme
complémentaire à la concavité de l’arête supérieure
et la pièce intermédiaire étant fixée dans ladite arête
supérieure,

- la poignée est mobile entre une position rétractée et
une position déployée et comprend, sur au moins
une portion de sa longueur, une section définie par
une portion extérieure de poignée et une portion in-
térieure de poignée, la portion extérieure de poignée
définissant un arc présentant deux extrémités, les
deux extrémités se trouvant dans le prolongement
de plans définis par, respectivement, une face laté-
rale du corps du bagage et la face de dessus du
corps du bagage,

- le bagage comporte un espace libre entre la poignée
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et la pièce intermédiaire rigide en position rétractée
de la poignée,

- le bagage comprend en outre au moins deux dispo-
sitifs à roulettes montés pivotants autour de deux
axes de pivotement respectifs, lesdits dispositifs à
roulettes étant rapportés sur une face du dessous
du corps du bagage,

- les tubes présentent une extrémité de tube située
au voisinage d’un dispositif à roulettes, ladite extré-
mité de tube présentant un bord délimitant un espace
interne au tube, et l’axe de pivotement du dispositif
à roulettes se prolonge dans ledit espace interne au
tube,

- chaque dispositif à roulettes est fixé au voisinage
d’un tube auquel il est associé, et chacun des deux
axes de pivotement est parallèle à un axe principal
de tube auquel ledit dispositif à roulettes est associé,
un axe de pivotement d’un dispositif à roulettes étant
espacé d’un axe principal de tube qui lui est associé
d’une distance inférieure à 20 millimètres, de préfé-
rence nulle,

- chacun des dispositifs à roulettes est fixé à un élé-
ment rapporté sur un tube,

- le bagage comporte des dispositifs amortisseurs de
choc,

- les dispositifs amortisseurs de chocs sont des pièces
rapportées sur une face latérale dudit corps dudit
bagage, au voisinage des tubes,

- les tubes comportent lesdits dispositifs amortisseurs
de choc.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
de plusieurs formes de réalisation, données à titre
d’exemples non limitatifs, en regard des dessins joints.
[0015] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un bagage
roulant conforme à l’invention, dont la double canne
est en position rétractée,

- la figure 2 est une vue en perspective du bagage
montré en figure 1, dont la double canne est en po-
sition déployée,

- la figure 3 est une vue en perspective d’une partie
du bagage montré en figure 2, dévoilant l’intérieur
du bagage et notamment du fond du bagage portant
la double canne,

- la figure 4 est une vue de derrière du bagage illustré
sur la figure 2,

- la figure 5 est une vue de côté du bagage illustré sur
la figure 2,

- la figure 6 est une vue de face du bagage montré en
figure 1,

- la figure 7 est une vue de dessus du bagage montré
en figure 1,

- la figure 8 est une vue partielle de derrière du baga-

ge, avec la double canne en position rétractée,
- la figure 9 est une vue en coupe partielle d’une partie

supérieure du bagage selon le plan IX-IX montré en
figure 1,

- et la figure 10 est une vue en coupe partielle d’une
partie latérale du bagage selon le plan X-X montré
en figure 1.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0016] Les figures qui vont être décrites montrent un
mode de réalisation d’un bagage conforme à l’invention.
[0017] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires. De
plus, les termes « inférieur », « supérieur », « haut »,
« bas », « avant », « arrière » etc... sont utilisés en réfé-
rence aux dessins pour une plus grande facilité de com-
préhension. Ils ne doivent pas être compris comme étant
des limitations de la portée de l’invention.
[0018] Le bagage représenté sur la figure 1 est du type
« trolley » et comporte un corps 1 de bagage comprenant
deux demi-coques 2 et 3 de section sensiblement rec-
tangulaire, reliées ensemble par une charnière 4 qui
court sensiblement sur toute la hauteur du corps 1 du
bagage, sur un côté 5 du bagage (ou face latérale 5).
[0019] Les demi-coques 2 et 3 sont des coques rigides
ou semi-rigides, par exemple obtenues au moins en par-
tie par moulage.
[0020] Les demi-coques sont assemblées ensemble
par leur bords libres 7 au moyen d’une fermeture à glis-
sière 6 courant tout du long des bords libres 7 des deux
demi-coques 2 et 3.
[0021] On comprendra par « bord libre 7 » le bord de
chacune des demi-coques qui n’est pas relié à la char-
nière 4. La figure 3, illustrant une seul demi-coque 3 mon-
tre le bord libre 7 de la demi-coque 3.
[0022] Les deux demi-coques 2 et 3 assemblées for-
ment les six faces latérales du bagage roulant : deux
faces latérales 5, une face avant 8, une face arrière 9,
une face de dessus 10 et une face de dessous 11.
[0023] Les deux faces latérales 5, la face de dessus
10 et la face de dessous 11 sont formées par deux bords
latéraux des demi-coques assemblés entre eux par la
charnière 4 ou par la fermeture à glissière 6.
[0024] Les faces avant 8 et arrière 9 constituent éga-
lement des faces latérales du bagage quand le corps 1
est positionné debout (voir sur les figures 1 et 2 par exem-
ple).
[0025] Les faces latérales 5, 8 et 9 (comprenant les
faces avant et arrière), de dessus et de dessous sont
délimitées par des arêtes 12, 13 ou 14 du corps 1.
[0026] La demi-coque 2 comporte les quatre arêtes de
la face avant du corps 1 du bagage. Les arêtes 12 sont
de forme arrondie. Dans les exemples illustrés par les
figures, deux éléments de renfort 15 sont fixés aux coins
supérieurs de la demi-coque 2.
[0027] La demi-coque 3 formant l’arrière du corps 1 du
bagage présente deux arêtes latérales 13 en creux, le
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creux formant une concavité, et la concavité étant tour-
née vers l’extérieur du corps du bagage. L’arête en creux
peut également être appelée arête à bords tombés.
[0028] La demi-coque 3 présente également une arête
14 supérieure de corps de bagage, séparant la face ar-
rière 9 de la face de dessus 10 du corps du bagage.
L’arête 14 supérieure est également réalisée en creux,
dont la concavité est tournée vers l’extérieur du corps 1
du bagage. L’arête séparant la face de dessous 11 de la
face arrière 9 est une arête 12 de forme arrondie, comme
les arêtes de la demi-coque formant l’avant du corps 1
du bagage.
[0029] Le corps 1 du bagage est monté sur quatre jeux
de dispositifs à roulettes 30, chaque dispositif comportant
deux roulettes.
[0030] Il devra être entendu que les dispositifs à rou-
lettes pourraient être différents sans sortir du cadre de
l’invention ; par exemple, les dispositifs pourraient ne
comporter qu’une seule roulette ou plus de deux roulet-
tes.
[0031] Chaque dispositif à roulettes 30 est rapporté et
fixé à un coin de la face inférieure 11 du corps 1 du ba-
gage.
[0032] Chacun des dispositifs à roulettes est monté
mobile autour d’un axe X1 qui est parallèle à la direction
des arêtes 12 ou 13 du corps 1 du bagage.
[0033] Il devra être entendu que l’invention n’est pas
limitée à la présence de quatre dispositifs à roulettes :
en effet, le bagage pourrait ne comporter que deux dis-
positifs à roulettes, sans sortir du cadre de l’invention.
[0034] Dans l’exemple illustré, deux des quatre dispo-
sitifs à roulettes sont associés aux deux tubes 21 en étant
fixés sous les extrémités inférieures des deux tubes 21.
[0035] Les extrémités inférieures 39 (figure 4) des tu-
bes 31 comportent des bords (non illustrés) qui délimitent
un espace interne au tube.
[0036] Dans le cadre du mode de réalisation illustré
(voir figure 4), on prévoit que les axes X1 de pivotement
des dispositifs à roulettes 30 associés aux tubes 21 se
prolongent dans l’espace interne aux tubes 21 respectifs
auxquels ils sont associés. Plus précisément, l’axe X1
de pivotement et l’axe X des tubes sont confondus.
[0037] Un autre mode de réalisation (non illustré) pour-
rait également être prévu, suivant lequel chaque dispo-
sitif à roulettes est fixé au voisinage d’un tube auquel il
est associé, et chacun des deux axes de pivotement est
parallèle à un axe principal X de tube auquel ledit dispo-
sitif à roulettes est associé, un axe de pivotement X1 d’un
dispositif à roulettes étant espacé d’un axe principal X
de tube qui lui est associé d’une distance inférieure à 20
millimètres.
[0038] Dans un tel cas, l’axe de pivotement des dispo-
sitifs à roulette est déporté de l’axe des tubes.
[0039] De préférence, la distance entre l’axe de pivo-
tement X1 d’un dispositif à roulettes et l’axe principal X
du tube qui lui est associé peut être choisie nulle.
[0040] Il pourrait également être prévu, sans sortir du
cadre de l’invention, que chacun des dispositifs à roulet-

tes soit fixé à un élément rapporté sur un tube 21.
[0041] Conformément à l’invention, le bagage roulant
comporte une canne double télescopique 16, fixée sur
le corps 1 du bagage, et pouvant adopter une multitude
de positions entre deux positions extrêmes : une position
escamotée montrée sur les figures 1 et 6 à 8, et une
position déployée montrée sur les figures 2 à 5.
[0042] La canne double télescopique 16 comporte
deux bras 17 parallèles, réalisés chacun à partir d’une
ou plusieurs tiges assemblées ensemble.
[0043] La canne double télescopique 16 comporte
également une poignée 18, reliant les deux extrémités
libres 19 des deux bras 17.
[0044] La poignée peut être équipée d’un bouton de
déverrouillage 20 de la canne double lorsqu’elle est en
position rétractée (ou escamotée) de manière à autoriser
un passage de la position rétractée à la position dé-
ployée.
[0045] Les deux bras 17 de la canne double 16 sont
montés coulissants dans deux tubes 21, et les deux tubes
21 sont fixés le long des arêtes 13 de la demi coque 3
formant l’arrière du corps 1 du bagage à l’extérieur de la
demi-coque 3 et donc du corps 1 du bagage (voir figures
4 et 5 en particulier).
[0046] De cette façon, et comme on peut le voir en
particulier sur la figure 3, l’intérieur de la coque 3 présente
un fond parfaitement plat et l’encombrement des tubes
21 recevant les bras 17 est minimum aussi bien à l’inté-
rieur du bagage qu’à l’extérieur, grâce au fait que les
tubes 21 sont placés au niveau des arêtes du bagage.
[0047] Plus précisément, les tubes sont profilés avec
une section définie par une portion extérieure 22 et une
portion intérieure 23 (voir figure 10).
[0048] La portion extérieure 22 définit un arc (ou autre-
ment dit une courbe) dont les extrémités 24 et 25 joignent
tangentiellement les faces latérale 5 et arrière 9 du corps
1 du bagage (les faces 5 et 9 étant contiguës).
[0049] De cette façon, la portion extérieure 22 du tube
21 semble prolonger la face latérale 5 et la face arrière
9. Ainsi, visuellement, les tubes 21 s’inscrivent dans le
prolongement des faces du bagage et se fondent dans
l’encombrement du bagage, l’encombrement du bagage
étant délimité latéralement par les faces 5, 9 et 8 du ba-
gage.
[0050] De cette façon, les tubes 21 n’encombrent pas
le volume intérieur du bagage . En effet, si les tubes 21
étaient disposés à l’intérieur du bagage, comme il est
usuel, ils pourraient détériorer les éléments contenus
dans le bagage.
[0051] On peut ainsi noter que le volume utile du ba-
gage (c’est-à-dire le volume interne du bagage pouvant
accueillir des objets correspond à au moins 80 % du vo-
lume délimité par la surface extérieure du bagage.
[0052] Par ailleurs, les tubes 21 ne nuisent pas à es-
thétique extérieure du bagage.
[0053] Enfin, ils ne sont pas saillants à l’extérieur du
bagage, et ainsi moins fragiles.
[0054] De façon générale, la surface extérieure (c’est-
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à-dire visible) des tubes 21 engagés dans les creux 13,
forment des arêtes de bagage qui sont de forme et de
taille sensiblement identiques aux arêtes 12. Ainsi, le
corps du bagage est compact et présente une forme ex-
térieure régulière, symétrique, ce qui donne au bagage
une forme élégante et esthétique attendue par le con-
sommateur.
[0055] Par ailleurs, comme montré en figure 10, la por-
tion intérieure 23 des tubes 21 présentent une forme
complémentaire à celle de la forme en creux des arêtes
13. La portion intérieure 23 est ainsi configurée pour
épouser sensiblement la forme en creux de l’arête 13.
[0056] Les tubes 21 sont fixés dans les arêtes en creux
13, par exemple au moyen de rivets ou de vis 26 (voir
figure 3 montrant l’intérieur du bagage). Les tubes 21
peuvent également être fixés dans les arêtes en creux
13 par d’autres moyens de fixation connus, par exemple
par collage.
[0057] Le fait que les tubes soient rapportés à l’exté-
rieur du bagage par rivetage ou par vissage facilite l’as-
semblage du bagage.
[0058] Par ailleurs, les moyens de fixation des tubes
de cannes ne nuisent pas à l’intégrité des éléments con-
tenus dans le bagage. En effet, ils sont peu nombreux
(deux par tube) et placés sensiblement aux extrémités
des tubes et des arêtes du bagage.
[0059] Il est à rappeler que les parois formant les faces
des bagages sont rigides ou semi-rigides. Aussi, il n’est
pas nécessaire de prévoir deux traverses reliant les tu-
bes que l’on trouve classiquement sur les bagages de
type « trolley ».
[0060] A la place de telles traverses, le bagage con-
forme à l’invention présente une pièce intermédiaire ri-
gide, fixée dans l’arête en creux supérieure qui permet
d’apporter une rigidité entre les deux tubes 21 en partie
supérieure du bagage (voir figures 8 et 9).
[0061] La pièce intermédiaire rigide 27 est placée entre
les extrémités ouvertes 28 des tubes (les extrémités
ouvertes 28 des tubes recevant les bras 17 de la canne
double 16), de manière à maintenir les distance entre
ces deux extrémités. En effet, sans cette pièce, la paroi
formant la face arrière du corps 1 du bagage pourrait se
déformer si l’utilisateur était amené à tirer le bagage en
exerçant une traction sur un côté de la poignée 18 ou
sur un bras 17, et la poignée pourrait alors rester bloquée
dans une position intermédiaire entre la position dé-
ployée et la position escamotée, par un phénomène
d’arc-boutement voire de déformation des bras ou des
tubes.
[0062] La pièce intermédiaire 27 assure donc une ri-
gidité de la partie supérieure du bagage.
[0063] La pièce intermédiaire 27 est illustrée en figure
9 : il s’agit d’une feuille courbe rigide, dont la forme est
complémentaire de celle de l’arête en creux supérieure
14 du corps du bagage. La longueur de la feuille courbe
rigide est sensiblement égale à la distance séparant les
deux ouvertures 28 des tubes 21 du bagage.
[0064] On peut également prévoir d’autres feuilles

courbes rigides dans le fond des creux des arêtes en
creux 13, entre le fond des arêtes en creux et les tubes 21.
[0065] De tels feuilles courbes rigides sont fines et leur
masse n’alourdit presque pas le bagage : dans tous les
cas, beaucoup moins que la masse des traverses pré-
sentes usuellement dans les bagages type « trolley ».
[0066] Le bagage reste ainsi léger et élégant.
[0067] La poignée 18 est également conformée de sor-
te que, quand la poignée est en position rétractée (figures
1 et 6 à 8), elle s’inscrit dans l’encombrement du bagage
délimité par les faces du corps du bagage. La poignée
n’est ainsi pas saillante et se confond avec une arête du
bagage (ou forme l’arête du bagage), de la même façon
que les tubes 21 se confondent avec les arêtes du ba-
gage.
[0068] Pour ce faire, la poignée présente une section
(montrée en figure 9) qui comporte une portion extérieure
31, tournée vers l’extérieur du bagage quand la poignée
est en position rétractée, et une portion intérieure 32 qui
est tournée vers l’intérieur du bagage (et donc vers l’arête
en creux supérieure 14 et la pièce rigide intermédiaire
27) quand la poignée est en position rétractée.
[0069] La portion extérieure 31 définit un arc (ou une
courbe) qui présente deux extrémités 33 et 34. Quand
la poignée 18 est en position rétractée, les extrémités 33
et 34 forment des portions d’arc dont les tangentes ex-
trêmes se trouvent dans le prolongement des plans dé-
finis par, respectivement, la face arrière 9 du bagage et
la face de dessus 10 du bagage.
[0070] Quant à la portion intérieure 32, elle est confi-
gurée de sorte que, quand la poignée 18 est en position
rétractée (figures 8 ou 9), un espace libre 29 est présent
entre la poignée et la pièce intermédiaire rigide 27.
[0071] Cet espace libre 29 permet de glisser les doigts
sous la poignée afin de pouvoir la saisir et la faire passer
de la position rétractée à la position déployée.
[0072] Comme on peut le voir sur les figures 1 à 3, par
exemple, le bagage comporte également une seconde
poignée fixe supérieure 35, fixée sur sa face supérieure
10, en particulier sur la partie de face supérieure réalisée
par la coque 3. Le bagage comporte aussi une troisième
poignée fixe latérale 36, fixée sur la face latérale 7 du
bagage, en particulier sur la partie de face latérale réa-
lisée par la coque 3.
[0073] La poignée fixe supérieure 35 offre à l’utilisateur
un élément de préhension pour déplacer le bagage ma-
nuellement sans avoir à déployer la canne double 16.
[0074] La poignée fixe latérale 36 offre à l’utilisateur
un élément de préhension pour saisir le bagage manuel-
lement par le côté latéral du bagage (par exemple pour
monter ou descendre un escalier).
[0075] Les tubes 21 peuvent être réalisés en métal ou
tout autre matériau de préférence léger et résistant. Afin
de ne pas abîmer ou déformer les tubes, il peut être prévu
des dispositifs permettant d’amortir les chocs au voisi-
nage de tubes.
[0076] Les figures 4, 5 et 7 montrent des éléments
amortisseurs 37, fixés sur la face arrière 9 du bagage
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parallèlement aux tubes 21 en partie basse de la face
arrière 9.
[0077] Les éléments amortisseurs peuvent être réali-
sés en plastique ou en gomme.
[0078] De tels éléments pourraient être également pré-
vus directement sur les tubes 21. Suivant encore une
variante de réalisation, les tubes 21 eux même pourraient
être réalisés dans un matériau apte à amortir les chocs.
[0079] On comprend de la description qui précède
comment l’invention permet de disposer d’un bagage élé-
gant, compact, résistant et fonctionnel.
[0080] Ainsi réalisé, le bagage comporte une canne
double 16 qui est discrète car elle est se confond dans
le contour du bagage. La canne 16 permet non seulement
de tracter le bagage mais également, grâce à sa dispo-
sition, elle apporte une rigidité supplémentaire sur trois
des arêtes du bagage. Un autre avantage procuré par la
disposition de la canne est que les deux tubes eux-mê-
mes peuvent procurer une protection contre les chocs,
par exemple les chocs qui peuvent endommager la struc-
ture basse du bagage, lorsque celui-ci est par exemple
tiré pour monter des marches de trottoirs ou d’escaliers.
[0081] Il devra toutefois être entendu que l’invention
n’est pas spécifiquement limitée au mode de réalisation
présenté sur les figures mais qu’elle est définie par les
revendications annexées.

Revendications

1. Bagage roulant comportant :

o un corps (1) de bagage rigide ou semi-rigide,
monté sur roulettes (30), ledit corps (1) compor-
tant au moins trois faces latérales (5, 9) rigides
ou semi-rigides séparées par deux arêtes (13),
et
o une canne double télescopique (16) compor-
tant deux bras (17), une poignée et deux tubes
(21), les bras (17) étant reliés à la poignée (18)
et montés coulissants dans les deux tubes (21),

les deux tubes (21) étant disposés le long des deux
arêtes (13) à l’extérieur du corps (1) dudit bagage,
ledit bagage étant caractérisé en ce que dans ledit
bagage chacune des deux arêtes (13) est conformée
en creux, présentant une concavité tournée vers l’ex-
térieur du corps (1) du bagage, et dans lequel les
tubes (21) sont reçus dans les arêtes (13) en creux.

2. Bagage roulant selon la revendication 1, dans lequel
chacun des tubes (21) présente un profilé avec une
section définie par une portion extérieure (22) et une
portion intérieure (23), la portion extérieure (22) dé-
finissant un arc présentant deux extrémités (24, 25),
les deux extrémités (24, 25) joignant tangentielle-
ment deux faces latérales (9, 5) contigües à l’arête
(13) dans laquelle le tube (21) est reçu, la portion

intérieure (23) étant configurée pour épouser sensi-
blement la concavité de ladite arête (13) en creux
dans laquelle le tube (21) est reçu.

3. Bagage roulant selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel les tubes (21) sont fixés aux deux arêtes (13)
par des rivets ou des vis (26).

4. Bagage roulant selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel les tubes (21)
présentent des extrémités ouvertes (28) par lesquels
les bras (17) sont introduits, et
dans lequel une pièce intermédiaire rigide (27) est
positionnée entre les tubes (21) et s’étend de l’ex-
trémité ouverte (28) d’un tube (21) à l’extrémité
ouverte (28) de l’autre tube (21).

5. Bagage roulant selon la revendication 4, dans lequel
l’une des faces latérales (5, 9) est une face arrière
(9) de corps (1) de bagage, et

dans lequel ledit corps (1) de bagage comporte
une face de dessus (10) séparée de la face ar-
rière (9) par une arête supérieure (14) de corps
de bagage,
ladite arête supérieure (14) étant conformée en
creux, présentant une concavité tournée vers
l’extérieur du corps (1) du bagage,
la pièce intermédiaire rigide (27) étant de forme
complémentaire à la concavité de l’arête supé-
rieure (14) et
la pièce intermédiaire (27) étant fixée dans ladite
arête supérieure (14).

6. Bagage roulant selon la revendication 5, dans lequel
la poignée (18) est mobile entre une position rétrac-
tée et une position déployée et comprend, sur au
moins une portion de sa longueur, une section défi-
nie par une portion extérieure (31) de poignée et une
portion intérieure (32) de poignée,

la portion extérieure (31) de poignée définissant
un arc présentant deux extrémités (33, 34),
les deux extrémités (33, 34) se trouvant dans le
prolongement de plans définis par, respective-
ment, une face latérale (9) du corps (1) du ba-
gage et la face de dessus (10) du corps (1) du
bagage.

7. Bagage roulant selon la revendication 6, comportant
un espace libre (29) entre la poignée (18) et la pièce
intermédiaire rigide (27) en position rétractée de la
poignée (18).

8. Bagage roulant selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant en outre au
moins deux dispositifs à roulettes (30) montés pivo-
tants autour de deux axes (X1) de pivotement res-
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pectifs, lesdits dispositifs à roulettes (30) étant rap-
portés sur une face du dessous (11) du corps (1) du
bagage.

9. Bagage roulant selon la revendication 8, dans lequel
les tubes (21) présentent une extrémité (39) de tube
(21) située au voisinage d’un dispositif à roulettes
(30), ladite extrémité (39) de tube (21) présentant un
bord délimitant un espace interne au tube (21), et
dans lequel l’axe de pivotement (X1) du dispositif à
roulettes (30) se prolonge dans ledit espace interne
au tube (21).

10. Bagage roulant selon la revendication 8 ou la reven-
dication 9, dans lequel chaque dispositif à roulettes
(30) est fixé au voisinage d’un tube (21) auquel il est
associé, et

chacun des deux axes de pivotement (X1) est
parallèle à un axe principal (X) de tube (21)
auquel ledit dispositif à roulettes (30) est asso-
cié,
un axe de pivotement (X1) d’un dispositif à rou-
lettes (30) étant espacé d’un axe principal (X)
de tube (21) qui lui est associé d’une distance
inférieure à 20 millimètres, de préférence nulle.

11. Bagage roulant selon l’une quelconque des reven-
dications 8 à 10, dans lequel chacun des dispositifs
à roulettes (30) est fixé à un élément rapporté sur
un tube (21).

12. Bagage selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant des dispositifs amortis-
seurs de choc (37).

13. Bagage selon la revendication 12, dans lequel les
dispositifs amortisseurs de chocs (37) sont des piè-
ces rapportées sur une face latérale dudit corps dudit
bagage, au voisinage des tubes (21).

14. Bagage selon la revendication 12, dans lequel les
tubes (21) comportent lesdits dispositifs amortis-
seurs de choc

Patentansprüche

1. Rollkoffer aufweisend:

o einen auf Rollen (30) montierten steifen oder
halbsteifen Kofferkörper (1), wobei der Körper
(1) mindestens drei steife oder halbsteife Sei-
tenflächen (5, 9) aufweist, die durch zwei Kanten
(13) voneinander getrennt sind, und
o eine Teleskopdoppelstange (16) mit zwei Ar-
men (17), einem Griff und zwei Rohren (21), wo-
bei die Arme (17) mit dem Griff (18) verbunden

sind und gleitend in den zwei Rohren (21) ein-
gesetzt sind,

wobei die zwei Rohre (21) entlang der zwei Kanten
(13) an der Außenseite des Körpers (1) des Koffers
angeordnet sind,
wobei der Koffer dadurch gekennzeichnet ist,
dass in dem Koffer jede der zwei Kanten (13) hohl-
förmig ist und eine zur Außenseite des Körpers (1)
des Koffems gewendete Konkavität aufweist, und
wobei die Rohre (21) in den Hohlkanten (13) aufge-
nommen sind.

2. Rollkoffer nach Anspruch 1, in welchem jedes der
Rohre (21) ein Profil mit einem von einem äußeren
Abschnitt (22) und einem inneren Abschnitt (23) de-
finierten Querschnitt aufweist, wobei der äußere Ab-
schnitt (22) einen Bogen mit zwei Enden (24, 25)
definiert, wobei die zwei Enden (24, 25) tangential
an zwei Seitenflächen (9, 5) anstoßen, die an die
Kante (13) angrenzen, in der das Rohr (21) aufge-
nommen ist, und der innere Abschnitt (23) konfigu-
riert ist, um sich an die Konkavität der Hohlkante
(13), in der das Rohr (21) aufgenommen ist, im We-
sentlichen anzuschmiegen.

3. Rollkoffer nach Anspruch 1 oder 2, in welchem die
Rohre (21) an den zwei Kanten (13) mittels Nieten
oder Schrauben (26) befestigt sind.

4. Rollkoffer nach einem der vorstehenden Ansprüche,
in welchem die Rohre (21) offene Enden (28) auf-
weisen, durch welche die Arme (17) eingeführt wer-
den, und
in welchem ein steifes Zwischenstück (27) zwischen
den Rohren (21) angeordnet ist und sich von dem
offenen Ende (28) eines Rohrs (21) zu dem offenen
Ende (28) des anderen Rohrs (21) erstreckt.

5. Rollkoffer nach Anspruch 4, in welchem eine der Sei-
tenflächen (5, 9) eine Rückseitenfläche (9) des Kof-
ferkörpers (1) ist, und

in welchem der Kofferkörper (1) eine Obersei-
tenfläche (10) aufweist, die von der Rückseiten-
fläche (9) durch eine obere Kofferkörperkante
(14) getrennt ist, wobei die obere Kante (14)
hohlförmig ist und eine zur Außenseite des Kof-
ferkörpers (1) gewendete Konkavität hat,
das steife Zwischenstück (27) komplementär
zur Konkavität der oberen Kante (14) ist, und
das Zwischenstück (27) in der oberen Kante (14)
befestigt ist.

6. Rollkoffer nach Anspruch 5, in welchem der Griff (18)
zwischen einer eingezogenen Position und einer
ausgezogenen Position bewegbar ist und an min-
destens einem Teil seiner Länge einen von einem
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äußeren Griffabschnitt (31) und einem inneren Grif-
fabschnitt (32) definierten Querschnitt aufweist, wo-
bei

der äußere Griffabschnitt (31) einen Bogen mit
zwei Enden (33, 34) definiert,
die zwei Enden (33, 34) sich in der Verlängerung
von Ebenen befinden, die durch eine Seitenflä-
che (9) des Kofferkörpers (1) bzw. die Obersei-
tenfläche (10) des Kofferkörpers (1) definiert
sind.

7. Rollkoffer nach Anspruch 6, aufweisend einen freien
Raum (29) zwischen dem Griff (18) und dem steifen
Zwischenstück (27) in der eingezogenen Position
des Griffs (18).

8. Rollkoffer nach einem der vorstehenden Ansprüche,
ferner aufweisend mindestens zwei Rollenvorrich-
tungen (30), die drehbar um zwei jeweilige Drehach-
sen (X1) angebracht sind, wobei die zwei Rollenvor-
richtungen (30) an einer Fläche der Unterseite (11)
des Kofferkörpers (1) angebracht sind.

9. Rollkoffer nach Anspruch 8, in welchem die Rohre
(21) ein in der Nähe einer Rollenvorrichtung (30) ge-
legenes Rohrende (39) aufweisen, wobei das Roh-
rende (39) einen Rand aufweist, der einen Innen-
raum des Rohrs (21) begrenzt, und in welchem die
Drehachse (X1) der Rollenvorrichtung (30) sich in
den Innenraum des Rohrs (21) verlängert.

10. Rollkoffer nach Anspruch 8 oder Anspruch 9, in wel-
chem jede Rollenvorrichtung (30) in der Nähe eines
zugehörigen Rohrs (21) befestigt ist, und

jede der zwei Drehachsen (X1) parallel zu einer
Hauptachse (X) des der Rollenvorrichtung (30)
zugehörigen Rohrs (21) ist,
eine Drehachse (X1) einer Rollenvorrichtung
(30) in einem Abstand, der weniger als 20 Milli-
meter, vorzugsweise Null Millimeter, ist, von ei-
ner Hauptachse (X) des zugehörigen Rohrs (21)
angeordnet ist.

11. Rollkoffer nach einem der Ansprüche 8 bis 10, in
welchem jede der Rollenvorrichtungen (30) an ei-
nem Element befestigt ist, das an einem Rohr (21)
angebracht ist.

12. Rollkoffer nach einem der vorstehenden Ansprüche,
aufweisend Stoßdämpfervorrichtungen (37).

13. Rollkoffer nach Anspruch 12, in welchem die
Stoßdämpfervorrichtungen (37) Stücke sind, die an
einer Seitenfläche des Körpers des Koffers in der
Nähe der Rohre (21) angebracht sind.

14. Rollkoffer nach Anspruch 12, in welchem die Rohre
(21) die Stoßdämpfervorrichtungen aufweisen.

Claims

1. A wheeled suitcase comprising:

o a rigid or semi-rigid suitcase body (1), mounted
on wheels (30), said body (1) comprising at least
three rigid or semi-rigid lateral faces (5, 9) sep-
arated by two edges (13), and
o a telescopic twin rod (16) comprising two arms
(17), a handle and two tubes (21), the arms (17)
being connected to the handle (18) and slidingly
mounted in both tubes (21),

wherein the two tubes (21) are disposed along the
two edges (13) outside the body (1) of said suitcase,
said suitcase being characterized in that, in said
suitcase, each of the two edges (13) is recessed,
presenting a concavity facing the outside of the suit-
case body (1),
and wherein the tubes (21) are received in the re-
cessed edges (13).

2. The wheeled suitcase according to claim 1, wherein
each of the tubes (21) presents a profile with a cross
section defined by an outer portion (22) and an inner
portion (23), the outer portion (22) defining an arch
presenting two ends (24, 25), the two ends (24, 25)
tangentially joining two lateral faces (9, 5) contiguous
to the edge (13) in which the tube (21) is received,
the inner portion (23) being configured to substan-
tially follow the concavity of said recessed edge (13)
in which the tube (21) is received.

3. The wheeled suitcase according to claims 1 or 2,
wherein the tubes (21) are attached to the two edges
(13) by rivets or screws (26).

4. The wheeled suitcase according to any one of the
previous claims, wherein the tubes (21) present open
ends (28) by which the arms (17) are introduced, and
wherein a rigid intermediate part (27) is positioned
between the tubes (21) and extends from the open
end (28) of one tube (21) to the open end (28) of the
other tube (21).

5. The wheeled suitcase according to claim 4, wherein
one of the lateral faces (5, 9) is a back face (9) of
the suitcase body (1), and

wherein said suitcase body (1) comprises a top
face (10) separated from the back face (9) by
an upper edge (14) of the suitcase body,
said upper edge (14) being recessed, present-
ing a concavity facing the outside of the suitcase
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body (1),
the rigid intermediate part (27) having a shape
complementary to the concavity of the upper
edge (14) and
the intermediate part (27) being fixed in said up-
per edge (14).

6. The wheeled suitcase according to claim 5, wherein
the handle (18) is movable between a retracted po-
sition and an extended position and comprises, over
at least one portion of its length, a cross section de-
fined by the outer handle portion (31) and an inner
handle portion (32),

the outer handle portion (31) defining an arch
presenting two ends (33, 34),
the two ends (33, 34) being found in the exten-
sion of the planes defined by, respectively, a lat-
eral face (9) of the suitcase body (1) and the top
face (10) of the suitcase body (1).

7. The wheeled suitcase according to claim 6, compris-
ing a free space (29) between the handle (18) and
the rigid intermediate part (27) in the retracted posi-
tion of the handle (18).

8. The wheeled suitcase according to any one of the
previous claims, also comprising at least two
wheeled devices (30) which are rotatable around two
respective pivot axes (X1), said wheeled devices
(30) being mounted on a bottom face (11) of the suit-
case body (1).

9. The wheeled suitcase according to claim 9, wherein
the tubes (21) present a tube (21) end (39) situated
in the vicinity of a wheeled device (30), said tube (21)
end (39) presenting an edge defining an inner space
of the tube (21), and wherein the pivot axis (X1) of
the wheeled device (30) extends in said inner space
of the tube (21).

10. The wheeled suitcase according to claim 8 or claim
9, wherein each wheeled device (30) is attached in
the vicinity of a tube (21) with which it is associated,
and

each of the two pivot axes (X1) is parallel to a
main axis (X) of the tube (21) with which said
wheeled device (30) is associated,
a pivot axis (X1) of a wheeled device (30) being
spaced apart from an associated main tube axis
(X) by a distance of less than 20 millimeters,
preferably zero millimeters.

11. The wheeled suitcase according to any one of claims
8 to 10, wherein each of the wheeled devices (30)
is fixed to an element mounted on a tube (21).

12. The suitcase according to any one of the previous
claims, comprising shock absorbing devices (37).

13. The suitcase according to claim 12, wherein the
shock absorbing devices (37) are parts mounted on
a lateral face of said body of said suitcase, in the
vicinity of the tubes (21).

14. The suitcase according to claim 12, wherein the
tubes (21) comprise said shock absorbing devices.
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